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CAMPUS CANADA.. 

ETUDIER  À L’UNIVERSITÉ 

AU CANADA  CA  COMMENCE 

ICI !  

 

GABON 

 

 

Université Laval 

Université De Sherbrooke  

Université Du Québec à Montréal 

Université Concordia  

Université Bishop's  

Université McGill  

École Polytechnique de Montréal  

École nationale d'administration publique  

École de technologie  supérieure  

École des hautes études commerciales de Montréal  

Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue  

Université du Québec à Chicoutimi  

Université du Québec en Outaouais  

Université du Québec à Rimouski  

Université du Québec à Trois-Rivières  

Université de Regina  

université de la Saskatchewan  

Université Mémorial de Terre-Neuve  
Université d’Ottawa 

Université de Toronto 
Université de York 

Université de Guelph 

Université de Victoria 
Université Simon Fraser  

Université McMaster  

Université de Waterloo  

Université Dalhousie 

Memorial University of Newfoundland  

http://www.etudesuniversitaires.ca/universites-canadiennes/memorial-university-of-newfoundland


Étudier au Canada : 6 bonnes 

raisons d'en rêver 

#1. On laisse les étudiants s'exprimer 

Partir étudier au Canada, c'est miser sur une approche 

éducative bien différente de celle dispensée ailleurs. Les 

cours magistraux ? Très peu pour les étudiants canadiens. 

Là-bas, on mise d'abord sur l'interactivité et le débat en 

cours.  

#2. Les professeurs sont plus proches de leurs 

étudiants 

Au Canada, le rapport enseignant-étudiant est 

décomplexé. Le professeur n'est pas particulièrement mis 

sur un piédestal. C'est avant tout un expert qui dispense 

un savoir-faire et un savoir-être, mais qui reste accessible.  

#3. Les étudiants sont encouragés 

Au Canada, tout est fait pour mettre l'étudiant à l'aise, 

dans l’optique de faciliter la vie de l'étudiant. 

#4. On étudie tout au long de sa vie  

Avantage non négligeable du système canadien : l'intérêt 

accordé aux parcours universitaires différents, "hors 

normes". Au Canada, changer de voie, ce n'est pas 

mal vu, on en a le droit.  

#5. Pour améliorer son niveau d'anglais 

Pour améliorer son anglais, rien de mieux que de 

étudier dans un pays bilingue.  

#6. Pour la reconnaissance et l'ouverture d'esprit 

Se former au Canada, c'est aussi pouvoir décrocher un job 

qui, parfois, n'a pas d'équivalent dans d'autres pays (c'est 

le cas de certains métiers en santé). Si l'on décide, 

pendant ses études, de faire sa demande de résident 

permanent pour ensuite continuer à travailler dans un 

domaine propre au pays, le jeu en vaut la chandelle.  

Vous devez obligatoirement fournir les pièces 

nécessaires à l'étude de votre dossier, sinon votre demande 

d'admission ne pourra être traitée et votre dossier sera fermé 

sans remboursement des droits d'admission.  

Les décisions relatives à l'admission seront émises par les 

universités pour le trimestre choisi.  Le candidat qui fait une 

demande d'admission recevra l'une des quatre décisions 

suivantes: 

 Admission définitive 

 Admission conditionnelle    

 Liste d'attente 

 Refus 
 
Vous devez accepter l’offre d’admission. 

Les autorisation gouvernementales sont requises sauf 

exceptions, de tout candidat étranger désireux d’étudier au 

Québec et Canada pour un programme de formation d’une 

durée égale ou supérieure à 6 mois . 

 

CERTIFICAT D'ACCEPTATION DU QUÉBEC POUR 

ÉTUDES (CAQ). 

 

Le CAQ est l’une des exigences documentaires à satisfaire 

pour obtenir un permis d’études pour tout candidat désireux 

à étudier au Québec. On doit donc en faire la demande 

rapidement (délai de traitement d’environ un mois sur 

réception du dossier complet à Montréal). 

PERMIS D'ÉTUDES 

Tout étudiant désireux étudier au Québec et dans les 

provinces du Canada doit absolument faire une demande de 

permis d’études. Un permis d'études est le document officiel 

délivré par un agent et qui autorise une personne qui n'est 

pas citoyen canadien ou résident permanent du Canada à 

étudier au Canada. La plupart des étudiants venant au 

Canada doivent obtenir un permis d'études de CIC. Si votre 

demande est acceptée, vous passerez des examens médicaux 

et recevrez une lettre d'introduction de CIC. Cette lettre n'est 

pas votre permis d'études. À votre arrivée au Canada, vous 

devez la présenter à un agent canadien au point d'entrée. 

L'agent déterminera si vous pouvez entrer au pays et fixera 

la durée de votre séjour. Vous recevrez alors votre permis 

d'études.  

 

Vivre la différence 

Choisir l’endroit où étudier est une décision qui ne 

devrait pas se prendre à la légère. Ce choix aura une 

incidence sur votre style de vie, vos liens d’amitié, vos 

possibilités et même votre perception du monde. Vous 

voudrez donc choisir non seulement une université qui 

répondra à vos attentes, mais aussi un endroit où il fera 

bon vivre pendant vos études.  

FAIT TA DEMANDE D’ADMISSION 
AUJOURD’HUI! 

Faire sa demande à campus Canada, c’est le moyen le 

plus simple, le plus efficace et le plus rapide pour 

recevoir une réponse d'admission. De plus, en faisant ta 

demande à campus Canada, tu pourras bénéficier d’une 

expertise et conseil dans le choix de ton programme 

d’étude. 

 

Ensemble nous devons choisir le programme qui vous 

convient. Tout en s’assurant que le programme qui vous 

intéresse est offert à l’université  de votre choix et que 

l'admission est ouverte au trimestre pour lequel vous 

souhaitez faire votre demande d'admission.  

Les conditions d'admission varient selon le programme 

d'études et tiennent compte des éléments suivants:  

 la base d'admission  

 les exigences préalables  (les critères de sélection 

(cote R ou moyenne cumulative ) 

 le régime d'études (temps complet, temps partiel); 

 

ETAPE 1 : DEMANDE D’ADMISSION 

ETAPE 2 : RECEVOIR UNE  REPONSE  DE L’UNIVERSITE 

ETAPE 3 : LES DEMARCHES RELATIVES A L’IMMIGRATION 


